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Bonjour,

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 5 décembre dernier, concernant :

1635 BOULEVARD LIONEL BERTRAND, BOISBRIAND, représentée par le lot rénové numéro 2 505 084 du cadastre du Québec

Vous trouverez en pièces jointes les documents visés par votre demande.

Vous noterez que, dans certains de ces documents, des renseignements ont été masqués en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1).

De plus, nous vous informons que des documents/renseignements relèvent de la ville de Boisbriand. En vertu de l’article 48 de la Loi sur l’accès aux documents des
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous recommandons à la personne responsable de l’accès au sein de
cet organisme :

Me Édyth Ariane Lavoie
Directrice du Service juridique , greffe et greffière
940, boul. de la Grande-Allée
Boisbriand (QC) J7G 2J7
Tél. : 450 435-1954 #215
service.greffe@ville.boisbriand.qc.ca

Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une
note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs.

L’équipe de l’accès à l’information
Bureau des Laurentides / MN
Direction de l’accès à l’information
Environnement, Lutte contre les changements climatiques, Faune et Parcs
www.environnement.gouv.qc.ca
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AVIS DE RECOURS 


 
 
À la suite d'une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels. 
 
 


Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : 
 
L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut demander à la 
Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par écrit; elle 
peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante: 
 


Québec  525, boul. René-Lévesque Est 
Bureau 2.36  
Québec (Québec)  G1R 5S9 


Tél.: (418) 528-7741 
Sans frais: 
1-888-528-7741 


Télécopieur: 
 (418) 529-3102 


    
Montréal  500, boul. René-Lévesque Ouest 


Bureau 18.200 
Montréal (Québec)  H2Z 1W7 


Tél.: (514) 873-4196 
Sans frais: 
1-888-528-7741 


Télécopieur: 
 (514) 844-6170 


 
 
b) Motifs : 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le 
mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 
(notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d'un organisme public). 
 
 
c) Délais : 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les 30 jours 
suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une demande 
(art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif raisonnable, relever le 
requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 
 
 








 
 
© Éditeur officiel du Québec 
 


À jour au 1er novembre 2016 
Ce document a valeur officielle. 


 
Chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 


Compétence d’un 
autre organisme 


 
 
 
 
 
 
 
 


Écrit 


48. Lorsqu'il est saisi d'une demande qui, à son avis, relève 
davantage de la compétence d'un autre organisme public ou qui 
est relative à un document produit par un autre organisme public 
ou pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par 
le premier alinéa de l'article 47, indiquer au requérant le nom de 
l'organisme compétent et celui du responsable de l'accès aux 
documents de cet organisme, et lui donner les renseignements 
prévus par l'article 45 ou par le deuxième alinéa de l'article 46, 
selon le cas. 
 
 Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être 
communiquées par écrit. 


 1982, c. 30, a. 48. 


Renseignements 
confidentiels 


53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf 
dans les cas suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à 
leur divulgation; si cette personne est mineure, le consentement 
peut également être donné par le titulaire de l'autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme 
public dans l'exercice d'une fonction juridictionnelle; ils 
demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a obtenus 
alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par une 
ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-
diffusion. 


 1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 
57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29. 


Renseignements 
personnels 


54. Dans un document, sont personnels les renseignements 
qui concernent une personne physique et permettent de 
l'identifier. 


 1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110 
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